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Decision n° 2006-23 du 16 mars 2006 

LE CONSEIL DE PREVENTION ET DE LUTTE CONTRE LE DOPAGE, 

Vu la decision du 16 novembre 2005, enregistree au secretariat general du 
Conseil de prevention et de lutte contre le dopage le 29 decembre 2005, prononcee 
par le conseil federal d'appel de la Federation francaise de cyclisme a l'encontre de 
M ; 

Vu le courrier de la Federation frangaise de cyclisme, enregistre au secretariat 
general du Conseil de prevention et de lutte contre le dopage le 29 decembre 2005, 
transmettant au Conseil le dossier des poursuites disciplinaires engagees a l'encontre 
deM ; 

Vu le code de la sante publique, notamment ses articles L. 3611-1 a 
L. 3634-5 et R. 3612-1 a R. 3634-13 ; 

Vu l'arrete du 25 mars 2005, modifiant l'arrete du 20 avril 2004, relatif aux 
substances et aux procedes interdits ou soumis a restriction en vertu de la legislation 
concernant le dopage; 

Vu le proces-verbal de controle antidopage 6tabli le 28 mai 2005 lors de la 
course cycliste des inter-comites des jeunes, organisee a Assas (Herault) et 
concernant M ; 

Vu le rapport d'analyse etabli par le Laboratoire national de depistage du 
dopage le 19 juillet 2005 a la suite du controle mentionne ci-dessus ; 

Vu les autres pieces du dossier ; 

Les formalites prevues par les articles R. 3634-3 a R. 3634-13 du code de la 
sante publique ayant ete observees ; 

M , regulierement convoque par une lettre recommandee du 
9 fevrier 2006 dont il a accuse reception le 10 fevrier 2006, a comparu, accompagne 
de son pere ; s% ^ j ^ w . <0$0.„2^,,e . 7^#7 ^_,h 
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Les debats s'etant tenus en seance non publique le 16 mars 2006; 

Apres avoir entendu M. Jean-Francois BLOCH-LAINE en son rapport; 

Considerant qu'aux termes de l'article L. 3631-1 du code de la sante publique : 
« II est interdit, au cours des competitions et manifestations sportives organisees ou autorisees 
par des federations sportives ou en vue d'y participer : - d'utiliser des substances et procedes 
de nature a modifier artificiellement les capacites ou a masquer I'emploi de substances ou 
procedes ayant cette propriete ; - de recourir a ceux de ces substances ou procedes dont 
Vutilisation est soumise a des conditions restrictives lorsque ces conditions ne sont pas 
remplies. - Les substances et procedes mentionnes au present article sont determines par un 
arrete des ministres charges de la sante et des sports » ; 

Considerant que, lors de la course cycliste des inter-comit£s des jeunes, 
organisee a Assas (Herault), le 28 mai 2005, M , titulaire d'une 
licence de la Federation frangaise de cyclisme, a ete soumis a un contrSle antidopage 
dont les resultats, etablis par le Laboratoire national de depistage du dopage le 
19 juillet 2005, ont fait ressortir la presence d'acide-ll-nor-delta-9-THC-9 
carboxylique, metabolite du tetrahydrocannabinol, principe actif du cannabis, a la 
concentration de 58,2 nanogrammes par millilitre ; que cette substance, qui 
appartient a la classe des cannabino'ides, est interdite selon la liste annexee a l'arr§te 
du 25 mars 2005, modifiant l'arr§te du 20 avril 2004, relatif aux substances et 
procedes interdits ou soumis a restriction en vertu de l'article L. 3631-1 du code de la 
sante publique; 

Considerant que, par une decision du 16 novembre 2005, le conseil federal 
d'appel de la Federation frangaise de cyclisme a inflige a M la 
sanction de l'interdiction de participer pour une duree de trois mois aux 
competitions et manifestations sportives organisees ou autorisees par cette federation 
; qu'il a assorti cette sanction d'un sursis total; 

Considerant qu'en vertu des dispositions du 3° de l'article L. 3634-2 du code 
de la sante publique, le Conseil de prevention et de lutte contre le dopage peut 
reformer les decisions prises par les organes disciplinaires des federations sportives 
agreees competentes en matiere de dopage; que, sur le fondement de ces 
dispositions, le Conseil a decide, lors de sa seance du 5 Janvier 2006, de se saisir de sa 
propre initiative des faits releves a l'encontre de M ; 

Considerant qu'en vertu des prescriptions de l'article L. 3634-3 du code de la 
sante publique, le Conseil de prevention et de lutte contre le dopage peut prononcer, 
a l'encontre d'une personne ayant utilise une substance figiirant sur la liste 
susmentionnee au cours d'une competition ou d'une manifestation organisee ou 
autorisee par une federation sportive ou en vue d'y participer, une interdiction 
temporaire ou definitive de participer aux competitions et manifestations sportives 
organisees ou autorisees par cette federation; 
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Considerant que M n'a pas conteste les resultats de l'analyse 
effectuee par le Laboratoire national de depistage du dopage; qu'il a reconnu, tant 
devant les instances federates que devant le Conseil de prevention et de lutte contre 
le dopage, avoir consomme du cannabis a l'occasion d'une soiree avec des amis; 
qu'il precise avoir su que cette substance etait interdite/ mais qu'il n'avait pas pense, 
alors/ aux consequences qu'une telle consommation pourrait avoir sur sa pratique 
sportive; 

Considerant que M regrette son geste et avoir pris conscience 
de son erreur; qu'il ajoute qu'il s'agissait de la premiere fois qu'il consommait du 
cannabis et qu'il n'en a plus fume depuis; que pour demontrer sa bonne foi, 
l'interesse a effectue le ler mars 2006, spontanement et a ses frais, une analyse d'urine 
qui s'est revel£e negative quant a la recherche de cannabis; 

Considerant que le cannabis est une substance strictement interdite en 
competition; qu'ainsi les faits releves a l'encontre de l'interesse" sont de nature a 
justifier 1'application des dispositions de 1'article L. 3634-3 du code de la sante 
publique; 

Considerant que, dans les circonstances de 1'affaire, il y a lieu de prononcer a 
l'encontre de M la sanction de l'interdiction de participer pendant 
trois mois, dont deux mois avec sursis, aux competitions et manifestations sportives 
organisees ou autorisees par la Federation francaise de cyclisme ; 

Decide: 

Article ler - II est prononce a l'encontre de M la sanction de 
l'interdiction de participer pendant trois mois, dont deux mois avec sursis, aux 
competitions et manifestations sportives organisees ou autorisees par la Federation 
francaise de cyclisme. 

Art. 2 : La sanction prononcee par la presente decision prend effet a compter 
de la date de sa notification a l'interesse. 

Art. 3 : La presente decision sera publiee, par extraits sans mentions 
patronymiques, au « Bulletin officie! » du ministere de la jeunesse, des sports et de la 
vie associative et dans « La France cycliste », publication de la Federation francaise de 
cyclisme. 

Art. 4 : La presente decision sera notifiee a M , a la Federation 
frangaise de cyclisme et au ministre de la jeunesse, des sports et de la vie associative. 

En vertu des dispositions de Varticle L. 3634-4 du code de la sante publique, la 
presente decision peutfaire I'objet d'un recours de pleine juridiction devant le Conseil d'Etat 
dans un dilai de deux mois a compter de sa notification. 


